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compte des profits et pertes, dans lesquels les amortisse
ments nécessaires doivent être faits. Ces documents sont 
soumis au Conseil d'Administration communiqués au 
Commissaire aux comptes. 

Art. 52. 

Tout actionnaire peut consulter mais sans les déplacer, 
quinze jours avant l'Assemblée Générale, le rapport an
nuel du Conseil d'Administration, le bilan et le compte des 
lfofits et pertes. 

Art. 53. 

L'Assemblée Générale annuelle statue sur l'adoption 
lu bilan et du compte des profits et pertes. 

Art. 54. 

L'excédent favorable au bilan, déduction faite des frais 
généraux, des charges sociales et des amortissements 
nécessaire, constitue le bénéfice dont la répartition se fait 
comme suit: Il est prélevé tout d'abord cinq pour cent au 
moins pour le fond,s de réserve. Ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du 
capital social. De plus, l'Assemblée Générale peut, sur 
proposition du Conseil d'Adminis~ration, affecter tout ou 
partie du bénéfice, soit à des amortissements supplé
mentaires, soit à la formation de fonds de réserve, de 
provision ou d'amortissement, soit un report à nouveau. Le 
solde est réparti également entre les actions. 

Art. 55. 

Le paiement des dividendes se fait aux époques et aux 
endroits fixés par le Conseil d'Administration. 

Chapitre VII 


Dissolution· Liquidation 

Art. 56. 


En cas de dissolution de la société, pour quelque cause 
que ce soit et quelque moment que ce soit, l'Assemblée 
Générale des actionnaires nommera le ou les liquidateurs, 
déterminera leurs pouvoirs et les émoluments et fixera, s'il 
y a lieu, le mode de liquidation. 

Art. 57. 

Après apurement de toutes les dettes et charges de la 
société et des frais de liquidation, l'avoir social sert tout 
d'abord à rembourser, en espèces ou en titres, le montant 
libéré des actions. 

Au cas où les actions ne se trouveraient pas toutes 
libérées, dans une égale proportion, le ou les liquidateurs 
devront, avant toute répartition, tenir compte de cette 
diversité de situation et rétablir l'équilibre en mettant 
toutes les actions sur pied d'égalité, soit par des appels de 
fonds complémentaires à charge des titres insuffisamment 
libérés, soit par des remboursement au profit des titres 
libérés dans une proportion supérieure. 

Le surplus disponible sera réparti entre les actionnaires. 
En cas de perte de la moitié du capital social, les Adminis
trateurs sont tenus de provoquer la décision de J'As
semblée Générale des actionnaires à l'effet de décider s'il 
y a lie\, de prononcer la dissolution de la société. 

En cas de perte de trois quarts du capital social, la 
dissolution de la société peut être prononcée par les action
naires possèdent le quart des actions représentées à 
l'assemblée. 

Chapitre VIII 

Dispositions finales 

Art. 58. 

Pour tout ce qui n'a pas été prévu aux présentes, les 
parties déclarent s'en référer aux actes législatifs et régle
mentaires du Burundi sur les sociétés commerciales et 

. notamment kt loi n° 1/002 du 6 mars 1996 portant code des 
sociétés privées et publiques. 

Fait à Bujumbura, le 29/9/1999 

1. RUREREKANA Jean-Marie 
2. BAZIZANE Louise 
3. NZITONDA Gloria 
4. MUNKA Pamela 
S. RUREREKANA Jean Loïc 

ACTE NOTARIE W 19.011. 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf le vingt-neu
vième jour du mois de septembre, Nous, Maître Hermé
négilde SINDIHEBURA, Notaire à Bujumbura, certifions 
que l'acte dont les clauses sont reproduites ci-avant nous a 
été présenté par les parties y dénommées et comparaissant 
devant Nous, en présence de Liliane HAKIZIMANA et 
NIHAGERA Rénovat témoins instrumentaires à ce requis 
et réunissant les conditions exigées par la loi. 

Lecture faite, les comparants ont déclaré devant Nous 
que l'acte tel qu'il est rédigé renferme bien l'expression de 
leur volonté. 
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En foi de quoi le présent acte a été signé par les 
comparants, les témoins, Nous, Notaire, et revêtu du sceau 
de notre Office. 

Dont acte sur pages 


Les comparants : 


RUREREKANA Jean-Marie (sé) 


BAZIZANE Louise (sé) 


NZITONDA Gloria (sé) 


MUNKA Pamela (sé) 


RUREREKANA Jean Loïc (sé) 


Les Témoins: 


HAKlZIMANA Liliane (sé) 


NIHAGERA Rénovat (sé) 


Le Notaire, 
Maître Herménégilde SINDIHEBURA (sé) 

Enregistré par Nous, Maître Herménégilde SINDIHE
BURA, Notaire à Bujumbura, ce vingt-neuvième jour du 

-


mois de septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf 
sous le numéro 19.811 du volume 181 de l'Office Notarial 
de Bujumbura. 

Etat des frais: 47/3829/B du 29/9/99 

Vérification et passation d'acte 
Copie d'acte (15OOx14) 

- Correction des statuts 
: 
: 

3.500 FBU 
21.000 FBU 
5.oo0FBU 

29.500 FBU 

Le Notaire. 
Maître Herménégilde SINDIHEBURA. 

A.S. N° 6667. Reçu au greffe du Tribunal de Com
merce ce 8/11/2000 est inscrit au registre ad hoc sous le n° 
six mille six cent soixante sept. 

Dépôt: 20.000 
Copies: 5.700 
Quittance n° 45/0862/C 

La préposée au Registre de ('~mmerce 
NISUBIRE Régine. 










	Décret n° 100/001
	Ordonnance ministérielle n° 540/001
	Décret n° 100/002
	Ordonnance ministérielle n° 530/011
	Ordonnance ministérielle n° 530/012
	Ordonnance ministérielle n° 530/013
	Ordonnance ministérielle n° 530/014
	Ordonnance ministérielle n° 530/010
	Décret n° 100/003
	Ordonnance ministérielle n° 530/015
	Ordonnance ministérielle n° 530/016
	Ordonnance ministérielle n° 530/017
	Ordonnance ministérielle n° 530/018
	Ordonnance ministérielle n° 530/020
	Ordonnance ministérielle n° 530/021
	Ordonnance ministérielle n° 530/022
	Ordonnance ministérielle n° 530/023
	Ordonnance ministérielle n° 610/024
	Décret n° 100/004
	Décret n° 100/005
	Ordonnance ministérielle n° 610/025
	Décret n° 100/006
	Décret n° 100/007
	Ordonnance ministérielle n° 026
	Ordonnance ministérielle n° 630/046
	Ordonnance ministérielle n° 610/47
	Ordonnance ministérielle n° 610/048
	Décret n° 100/008
	Décret n° 100/009
	DDécret n° 100/010
	Décret n° 100/011
	Ordonnance ministérielle n° 630/56
	Ordonnance ministérielle n° 630/57
	Ordonnance ministérielle n° 630/58
	Ordonnance ministérielle n° 630/59
	Ordonnance ministérielle n° 630/60
	Ordonnance ministérielle n° 630/61
	Ordonnance ministérielle n° 630/62
	Ordonnance ministérielle n° 630/63
	Ordonnance ministérielle n° 630/64
	Décret n° 100/012
	Décret n° 100/013
	Décret n° 100/014
	Ordonnance ministérielle n° 610/068
	Ordonnance ministérielle n° 550/069
	Ordonnance ministérielle n° 550/070
	Ordonnance ministérielle n° 550/071
	Ordonnance ministérielle n° 610/72
	Ordonnance ministérielle n° 550/073
	Ordonnance ministérielle n° 550/074
	Décret n° 100/015
	Décret n° 100/016
	Décret n° 100/017
	Décret n° 100/018
	Sociétés commerciales et Association
	Acte de Dépôt au Rang des Minutes
	Acte de Dépôt au Rang des Minutes
	Acte de Dépôt au Rang des Minutes
	Tanganyika Safe Transport S.A.




